
MOTION DU CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE 

sur la demande d'un moratoire à l'autorisation de la société GDE (Guy Dauphin 
Environnement) d'exploiter un centre de stockage de déchets ultimes (CSDU) et un centre 
de tri sur la commune de Nonant-le-Pin (61) 

Réunion du JEUDI14 FEVRIER 2013 

Réuni le JEUDI 14 FEVIER 2013, à partir de 9 H 30, au siège du Conseil 
Régional, à l'Abbaye-aux-Dames, à CAEN, sous la présidence de M. Laurent BEAUVAIS, 

Sont présents : 

Annie ANNE, Ludovic ASSIER, Annie BIHEL, Joël BRUNEAU, 
Pascale CAUCHY, Jean CHATELAIS, Alain CIVILISE, Anne-Marie COUSIN, Bertrand 
DENIAUD, Jean-Karl DESCHAMPS, Corinne FÉRET, Arnaud FONTAINE, Marie-Dominique 
FRIGOUT, Sophie GAUGAIN, Dominique JOUIN, Muriel JOZEAU-MARIGNÉ, Vincent 
LOUVET, Elise LOWY, Brigitte LUYPAERT, Mickaël MARIE, Florence MAZIER, Hélène 
MIALON-BURGAT, Clara OSADTCHY, Gaëlle PIOLINE, Yanic SOUBIEN, Josiane 
TOMASETTO, Stéphane TRAVERT, Didier VERGY, Jérôme VIRLOUVET; 

Sont excusés : 

Philippe AUGIER ayant donné pouvoir à Anne-Marie COUSIN, 
Léone BESNARD, 
Raphaël CHAUVOIS ayant donné pouvoir à Marie-Dominique FRIGOUT, 
Sylvie DELAUNAY ayant donné pouvoir à Hélène MIALON-BURGAT, 
François DIGARD ayant donné pouvoir à Joël BRUNEAU, 
François DUFOUR ayant donné pouvoir à Pascale CAUCHY, 
Sylvie ERRARD ayant donné pouvoir à Elise LOWY, 
Marie-Jeanne GOBERT ayant donné pouvoir à Alain CIVILISE, 
Jean-Pierre GODEFROY, 
Jean-Marc LEFRANC, 
Dominique LEFRANCOIS,· 
Christian LEMARCHAND ayant donné pouvoir à Didier VERGY, 
Marine LEMASSON ayant donné pouvoir à Yanic SOUBIEN, 
Pierre MOURARET ayant donné pouvoir à Jean CHATELAIS, 
Valérie NOUVEL, 
Laurent SODINI ayant donné pouvoir à Stéphane TRAVERT, 
Jean-Louis VALENTIN. 

LE CONSEIL REGIONAL DE BASSE-NORMANDIE, 

Après en avoir délibéré, 
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ADOPTE, à l'unanimité, la motion suivante présentée par la majorité régionale : 

« La société GDE (Guy Dauphin Environnement), société normande spécialisée 
dans Je tri et la valorisation de ferrailles, dont J'activité s'est diversifiée dans Je domaine des 
déchets, a déposé en septembre 2006 une demande d'autorisation d'exploiter un centre de 
stockage de déchets ultimes (CSDU) et un centre de tri sur la commune de Nonant-le-Pin 
(61). 

Ce CSDU devrait s'étendre sur une surface totale de 55 hectares et accueillir 
90 000 tonnes/an de résidus de broyage automobile et 60 000 tonnes/an de déchets 
industriels non dangereux. 

En mars-avril 2007, Je projet a obtenu J'adhésion de la commune d'implantation 
et de celles environnantes. 

Mais en avril 2007, la commission d'enquête a délivré un avis défavorable au 
CSDU, pointant notamment parmi les inconvénients de ce projet : l'atteinte au patrimoine 
naturel, les conséquences sur Je pôle d'excellence rurale filière équine, les nuisances 
sonores et environnementales consécutives au trafic routier induit par le transporl des 
déchets, J'inutilité d'un CSDU supplémentaire compte tenu des capacités existantes dans 
l'Orne et du principe de proximité de l'origine des déchets issu du PEDMA de J'Orne et du 
code de J'environnement. 

Si /a commission d'enquête relevait à l'époque, parmi les avantages du projet, la 
création d'emplois locaux (12 selon J'entreprise GDE), celles-ci ne compensent pas au 
niveau régional/a perle de 78 emplois au détriment du site de Rocquancourl (14) annoncé 
en 2012. 

En janvier 2010, Je Préfet de J'Orne a pris un arrêté de rejet. La société GDE a 
attaqué Je rejet devant Je Tribunal Administratif, lequel a autorisé la société à mettre ses 
installations en service (février 2011 ). Nathalie Kosciusko-Morizet, alors ministre de 
l'Écologie, du Développement durable, des Transporls et du Logement, n'a pas donné 
l'autorisation au préfet de faire appel du jugement. L'arrêté préfectoral a donc été pris en 
juillet 2011. 

Les travaux préparatoires, interrompus par la découverle de vestiges 
archéologiques, se sont achevés en avril 2012. L'ouverlure du site est désormais prévue 
pour juin 2013. 

Pourlant, depuis 2007, la mobilisation contre ce projet s'amplifie. L'implantation 
d'un Centre de Stockage de Déchets Ultimes en plein cœur d'une zone d'élevage de 
chevaux de renommée internationale, entouré de nombreux haras, dont Je Haras du Pin, 
suscite de nombreuses oppositions, de la pari d'associations, d'habitants, de représentants 
de J'activité locale (filière équine), d'élus et des personnalités diverses. Plusieurs référés 
suspensifs ont été également déposés par des associations. 

La Région ne finance pas ce projet et n'est pas partie prenante de la procédure 
administrative et juridique. Seul le Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers 
et Assimilés (PEDMA) de l'Orne J'est. 
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Par contre, en tant que première région d'élevage équin en France, organisatrice 
des Jeux Equestres Mondiaux de 2014, partenaire du site du Haras du Pin et collaborant 
étroitement avec les acteurs de la filière équine, mais aussi de par les dispositions de 
l'Agenda 21 régional et de son Plan Régional Santé Environnement, la Région Basse­
Normandie est incontestablement concernée par les conséquences potentielles d'un tel 
projet et interpellée par l'opposition croissante qu'il suscite. 

C'est pourquoi les élus du Conseil Régional de Basse-Normandie réunis ce jour 
en Assemblée plénière demandent à l'entreprise GDE et au Ministère de l'Ecologie, du 
Développement Durable et de l'Energie de mettre en place un moratoire, avant que le Préfet 
de l 'Orne ne prenne l'arrêté définitif d'autorisation d'ouverture. 

Ce moratoire interromprait la poursuite du chantier et le début éventuel de 
l'exploitation du CSDU pendant le temps nécessaire à la réalisation, sous l'égide des 
pouvoirs publics, d'études complémentaires sur les risques mis en avant par les experts des 
associations opposées au projet.» 

LE PRESIDENT, 

Laurent BEAUVAIS 


